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LAIT

Sodiaal présente ses acquis  
et perspectives
Cours mondiaux, perspectives pour 2026, choix stratégiques… Sodiaal a dressé vendredi 30 janvier à la Chambre d’agriculture de Saint-Laurent-Blangy 
et devant ses partenaires son bilan en demi-teinte. 

Avec ses 14 000 éleveurs à tra-
vers l’Hexagone, la coopérative 
Sodiaal occupe une place de 
premier plan sur le marché des 
produits laitiers en France. Ven-
dredi 30 janvier, la coopérative a 
tenu sa réunion régionale à Saint-
Laurent-Blangy. 
L’occasion de parler «marchés» et 
«initiatives» pour valoriser le lait 
français et défendre le modèle 
coopératif qui réunit sur la zone 
nord de France 1 059 exploita-
tions, 1 908 éleveurs, emploie  
590 salariés et est le premier col-
lecteur régional avec 666 millions 
de litres de lait.

«Une conjoncture 
qui sera difficile en 2026» 
«C’est du jamais vu, une augmen-
tation dans toutes les régions 
du monde.» Ce dont parle An-
ne-Sophie Delassus présidente 
du conseil de région nord de la 
coopérative Sodiaal, c’est de la si-
tuation sur le marché du lait. Ces 
derniers mois, la production de 
lait n’a cessé de croître. «Très peu 
d’acteurs de la filière laitière s’at-
tendaient à une hausse. On est 
sur une crise conjoncturelle.» Une 
situation qui laisse craindre, si elle 
perdure, une chute du prix du lait 
à l’échelle internationale et un 
découragement à l’installation. 
L’impact se fait déjà ressentir. «On 
a connu jusqu’à 8 000 € la tonne 
de beurre, le prix s’est stabilisé 
à 4 000 €», relève Anne-Sophie 
Delassus. Avant de reprendre : 
«Personne ne sait comment va 
évoluer le cours du lait, on a des 
inconnues comme la DNC, ça 
dépendra de l’année fourragère, 
tout peut très vite arriver en éle-
vage». Seule certitude, avance la 
coopérative, la stabilité des coûts 
de production pour les éleveurs. 
Pour 2026, les producteurs laitiers 
pourront compter sur la poursuite 
de la demande chez la grande 
distribution. «La consommation 

de produits laitiers reste stable 
malgré l’inflation, rassure la pré-
sidente. L’enjeu pour début 2026 
portera sur la demande d’une 
hausse de prix à la grande distri-
bution (GMS) lors des futures né-
gociations.» 

«Quelques réussites» 
Côté bilan, on retiendra le niveau 
exceptionnel du prix du lait. «On 
a connu un prix du lait qui est 
historique pour la coopérative. 
Mais qui est une juste rémunéra-
tion pour les éleveurs», précise 
celle qui est aussi agricultrice. De  
281 € les 1 000 litres en 2016, la 
rémunération pour 2025 est éva-
lué à 468 € les 1 000 litres de lait. 
Sodiaal peut aussi se targuer 
d’autres réussites, dont son par-
tenariat entre Nutribio, la filiale 
de laits infantiles, et le Danois 
Arla pour produire ses laits in-
fantiles, pour avancer sur le mar-
ché chinois, notamment. Égale-
ment dans la liste, la croissance 
des ventes de skyr, ce fromage 
blanc islandais riche en proté-
ines et sans matière grasse. Et, 
sans oublier le développement 
de la diffusion des produits 
au Royaume-Uni. «On a aussi 
une très bonne performance 
sur la valorisation de la matière 

grasse : avant, on en faisait du 
beurre qui était vendu au prix du 
marché. Maintenant, on la trans-
forme en crème premium desti-
née à l’export.» 

Miser sur 
le made in France 
Afin de s’ancrer toujours plus sur 
le marché intérieur, la coopéra-
tive entend jouer sur l’affect des 
consommateurs. «Oui au lait de 
notre coopérative d’éleveurs.» 
C’est le slogan que Sodiaal sou-
haite placer «en grand» sur tous 
ses emballages. «On veut sensi-
biliser le client, lui signifier que 
l’achat d’un produit français, qui 
plus est rémunéré à un prix juste, 
est un acte militant», complète 

Jérémy Vimbert, président de la 
section Normandie chez Sodiaal, 
faisant le parallèle avec le lance-
ment fin 2024 du collectif de l’em-
mental français alors qu’un em-
mental sur quatre n’est pas issu 
de lait français et n’est pas pro-
duit en France. Pour cela, Sodiaal 
mise sur ses vingt marques certi-
fiées AOP et IGP et des produits 
«présents dans 91 % des foyers 
français». 

Le marché du bio repart 
Parmi les bonnes nouvelles no-
tables soulignées lors de la réu-
nion du 30 janvier : le marché du 
bio. «On a des raisons d’y croire, 
car la baisse des ventes ralentit, 
et le marché du frais repart à la 

hausse, exprime Clément Cous-
sement, producteur de lait bio 
dans l’Oise. On a connu un pic à 
800 producteurs bio chez Sodiaal, 
actuellement nous sommes  
610 en France.» 
Clément Coussement se féli-
cite du partenariat de la coo-
pérative avec le groupe laitier 
danois Arla. «Cet accord nous 
permettra d’écouler une impor-
tante partie du lait bio avec une 
très bonne valorisation. Environ 
20 % du lait bio Sodiaal seront 
valorisés par Arla.» À l’heure ac-
tuelle, les 1 000 litres de lait bio 
s’échangent autour de 500 €. 
Soit un bon d’environ 18 € sur  
1 000 litres pour 2025 par rapport 
à 2024. 

Dylan Pique
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Quid de la loi Egalim ?
Comme autre inconnue pour les produits laitiers, la loi Egalim. «Si la loi Egalim fonctionne, 
on sera au-dessus de la moyenne européenne», veut croire Anne-Sophie Delassus de chez 
Sodiaal. «On en espère beaucoup de cette loi Egalim», ajoute l’agriculteur bio Clément Cous-
sement. Pour rappel, la loi Agriculture et alimentation, dite Egalim, adoptée en 2018, encadre 
les relations commerciales dans le secteur agroalimentaire pour protéger les revenus des agri-
culteurs. «Elle promeut une alimentation saine et durable en fixant des objectifs d’intégration 
de produits bio ou locaux dans la restauration collective», revendique le ministère de l’Agricul-
ture sur son site internet. Problème : des moyens ont vu le jour pour la contourner. À l’instar des 
centrales d’achat qui permettent de négocier des produits — destinés à être commercialisés en 
France — à l’étranger. Un système qui permettait ainsi d’échapper à la loi Egalim.

Personne ne sait comment  
va évoluer le cours du lait,  
on a des inconnues comme  
la DNC, l’année fourragère…, 
tout peut très vite arriver  
en élevage.

Anne-Sophie 
Delassus,

présidente de 
la Région Nord 

de Sodiaal

‟            

Sodiaal, c’est des marques comme Candia, Entremont, Yoplait… En tout, la coopérative collecte plus de 4 milliards de litres de lait par an. 
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Les négociations commerciales 2026 
se tendent 
Les «négo co» se terminent dans un climat dégradé. Les industriels et les coopératives, 
soutenus par la ministre de l’Agriculture, dénoncent le comportement des distributeurs. 

Pour cette dernière ligne droite 
des négociations commerciales 
qui se termineront le 1er mars, les 
hostilités ont démarré dès le lundi 
16 février. Certaines enseignes de 
la grande distribution exercent un 
«chantage mortifère» sur les in-
dustriels de l’agroalimentaire dans 
le cadre des négociations com-
merciales, dénonce la ministre 
de l’Agriculture Annie Genevard 
dans une interview donnée au Pa-
risien. «Or, si les négociations sont 
violentes, elles sont destructrices 
de valeur pour toute la chaîne, 
pour la rémunération des indus-
triels, et donc pour le prix d’achat 
des produits agricoles. À l’arrivée, 
ce sont les agriculteurs qui vont 
trinquer», juge-t-elle. «Certaines 
enseignes menacent de déréfé-
rencer certaines marques faute 
d’accord. J’estime que c’est un 
chantage mortifère pour l’agroa-
limentaire», selon elle. 

Péage pour les industriels 
Quelques jours plus tôt, l’Ania 
(industriels de l’agroalimentaire) 
a dénoncé les pratiques des cen-
trales d’achat de services devant 
la commission d’enquête sénato-
riale sur les marges des industriels 
et des distributeurs. Ces centrales 
de services sont un «péage» au-
quel les industriels sont obligés 
de se soumettre avant même 
de pouvoir accéder à la cen-
trale d’achat, a expliqué Marie 

Buisson, directrice juridique et 
compétitivité de l’Ania. En outre, 
la réalité des services facturés 
aux industriels, qui se chiffrent à 
«plusieurs centaines de milliers 
d’euros», doivent être contrôlés 
en ce qui concerne leur «propor-
tionnalité», a-t-elle insisté. En cas 
de refus d’achat de services, des 
menaces de déréférencement 
sont brandies par le distributeur, 
selon l’Ania. 
Les centrales d’achat de ser-
vices, qui existent en fonction 
des distributeurs à l’échelle lo-
cale, nationale et européenne, 
sont régulièrement dénoncées 
par les fournisseurs. Ces derniers 
se disent obligés d’acheter ces 
services, des données parfois 
inutiles ou inexploitables, ce que 
contestent vivement les distribu-
teurs. Or, cette ponction dété-
riore la rentabilité des entreprises. 
Pierre-Marie Decoret, secrétaire 
général de l’Ania, a affirmé que le 
taux de marge nette des IAA fran-
çaises était de 3,5 %, particulière-
ment faible par rapport aux autres 
industries.
La Coopération agricole a, de son 
côté, déploré le climat dans le-
quel se déroulent cette année les 
négociations commerciales. «Près 
de la moitié des coopératives ont 
subi des pressions et des me-
naces de déréférencement pour 
se voir imposer des baisses de 
prix injustifiées, au mépris de la 
loi Egalim qui impose la non-né-

gociabilité du prix des matières 
premières agricoles», expose-t-
elle dans un communiqué diffusé 
le 17 février. L’organisation repré-
sentant les coopératives agricoles 
regrette que la charte d’engage-
ments signée fin 2025 ne soit pas 
respectée. «Aujourd’hui, certains 
de ses principes sont mis à mal, 
dégradant le dialogue engagé 
et souhaité par les pouvoirs pu-
blics.» Elle appelle à «appliquer 
la charte d’engagements dans 
l’esprit de coopération, instaurer 
un dialogue constructif avec tous 
les acteurs». 

Les distributeurs 
claquent la porte 
Cette succession de reproches a 
provoqué une réaction de la FCD 
(distributeurs) qui a boudé le co-
mité de suivi des négociations 
commerciales réuni par les mi-
nistres Serge Papin (Commerce) 
et Annie Genevard le 17 février. 
Pour expliquer cette absence, 
la FCD a écrit aux ministres en 
dénonçant les «déclarations ré-
ductrices et caricaturales» d’An-
nie Genevard. «La volonté de 
dialogue n’est pas partagée, et 
les conditions minimales d’un 
échange respectueux et impar-
tial» ne sont «pas réunies», a 
justifié la FCD dans sa lettre, si-
gnée par les dirigeants des prin-
cipales enseignes adhérentes :  
E. Leclerc, Carrefour, Intermarché,  
Système U et Auchan. 
À la sortie du comité de suivi, le 
président de l’Ania Jean-François 
Loiseau a déploré que «la grande 
distribution ne joue pas la partie 
en équipe, elle est seule dans son 
coin au détriment de la filière [...] 
elle déconstruit les prix unique-
ment pour des raisons de concur-
rence entre distributeurs et ça dé-
truit le tissu de nos entreprises». 
Pour sortir de cette situation, An-
nie Genevard a avancé l’idée de 
«faire évoluer le droit européen» 
sur les centrales d’achat euro-
péennes. «Les hausses (de tarifs 
demandés par les industriels, 
Ndlr) sont [...] généralement justi-
fiées et le contournement de la loi 
française via les centrales d’achat 
européennes n’est plus possible. 
Nous devons donc faire évoluer 
le droit européen, avec Serge 
Papin. C’est ce sur quoi j’échan-
gerai avec les commissaires euro-
péens» au Salon de l’agriculture 
qui ouvre ses portes le 21 février, 
a indiqué Annie Genevard. 

C. B. 

Relations commerciales : Travert veut renforcer 
les indicateurs de coûts industriels
Dans le cadre de sa proposition de loi (PPL) visant à prolonger 
une disposition d'Egalim 3, le député EPR (macroniste) 
Stéphane Travert a indiqué à Agra presse le 21 février qu'il 
souhaitait intégrer par voie d'amendement un renforcement 
des indicateurs de production de l'industrie. Dans la filière 
laitière, les opérateurs ne parviennent plus à s'entendre 
depuis cinq ans sur l'indicateur beurre-poudre. Autre ajout 
à l'étude : la proposition de la Cnaoc (vin AOC) de créer 
des tunnels de prix pour les producteurs. Le député normand 
estime que le texte pourrait difficilement intégrer 
sa proposition de loi dont le périmètre se limite à l'aval 
de la filière ; il réfléchit à proposer un amendement dans 
la future loi d'urgence agricole, en fonction de son futur 
périmètre. Comme annoncé en juillet, l'ancien ministre 
de l'Agriculture a déposé, le 16 septembre, une PPL visant 
à prolonger de trois ans une expérimentation lancée en 2023 
par la loi Descrozaille (Egalim 3). Cette disposition prévoit 
que, en l’absence de contrat renouvelé au plus tard 
le 1er mars – ou dans les deux mois suivant le début de 
la commercialisation pour certains produits –, les relations 
commerciales doivent être suspendues.

Lait : la FNPL vent debout contre la réduction 
des volumes à l’échelle européenne
À l’occasion d’un point presse tenu le 21 févier sur le Salon 
de l’agriculture, la FNPL (éleveurs, FNSEA) s’est montrée 
fermement opposée à l’idée de réduire les volumes de lait 
produits à l’échelle de l’Union européenne, une dizaine 
de jours après que  l’European Milk Board (EMB) a demandé 
que l'activation de la réduction volontaire des livraisons.
Selon son président Yohann Barbe, il est «inconcevable» 
que les éleveurs français modèrent leur production dans 
le cadre d’un marché concurrentiel, puisque les grands 
exportateurs profiteraient immédiatement d’un affaiblissement 
de la capacité de production européenne. Autre argument : 
la souveraineté laitière française n’est pas suffisamment 
assurée, alors que le gouvernement français appuie cette idée 
à travers les conférences de la souveraineté alimentaire. 
Et toute perte de volume entraînerait une perte de capacité
de transformation. La FNPL estime que d’autres pays ont 
beaucoup augmenté leur production depuis ces vingt dernières 
années, comme l’Allemagne (+ 19 % de volume sur vingt ans) 
ou l’Irlande (+ 80 %), alors que le France n’a augmenté que 
de 4 %. Enfin, les éleveurs estiment que la situation sanitaire 
hexagonale n’est pas stabilisée et pourrait avoir comme 
conséquence un affaiblissement des volumes prochainement. 
La FNPL privilégie comme solution une aide européenne 
au stockage privé du beurre et de la poudre 0 %.

Droits de douane aux Etats-Unis :  
face à la Cour suprême, Trump persiste
Dans une décision rendue le 20 février, la Cour suprême des 
Etats-Unis a infligé un sérieux revers au président américain, 
Donald Trump, en ce qui concerne sa politique agressive 
de surtaxes tarifaires. À une majorité de six juges contre trois, 
la Cour a estimé que le locataire de la Maison Blanche avait 
outrepassé ses pouvoirs en imposant des droits de douane 
sur de nombreux produits entrant aux États-Unis. Pour mettre 
en œuvre sa politique, Trump s’est appuyé sur un texte de 1977 
autorisant théoriquement l'exécutif à agir dans le domaine 
économique sans aval préalable du Congrès dès lors 
qu'une «urgence économique» était identifiée. Mais cette loi 
«n'autorise pas le président à imposer des droits de douane», 
a insisté le juge John Roberts, président de la Cour suprême. 
La réaction de Donald Trump n' pas tardé ; le président des 
États-Unis a signé le jour même un décret, entrant en vigueur 
le 24 février pour une durée de cent-cinquante jours, imposant 
un droit de douane «mondial» de 10 %, qu’il a annoncé faire 
passer à 15 % lors d’une nouvelle intervention le lendemain. 
De rares exceptions concernent des produits pharmaceutiques 
et des importations couvertes par l’accord États-Unis-Mexique-
Canada.

En bref
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Des enseignes de la grande distribution exerceraient un «chantage mortifère» 
sur les industriels de l’agroalimentaire. 
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Cri d’alarme et  
vagues promesses

Alors que la profession alerte le gouvernement sur l’urgence de s’attaquer à la racine des maux qui sapent les capacités à 
produire en France, le président de la République et le Premier ministre reviennent sur leur promesse d’une suspension 
du MACF et d’une loi d’urgence agricole.
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